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Montant 2018 des aides couplées végétales
Les aides couplées végétales 

pour la campagne 2018 ont été 
versées sur les comptes de la 
plupart des agriculteurs béné-
ficiaires, le 21 février dernier, 
à l’exception notamment des 
aides à la production de prunes 
et des aides aux semences de 
légumineuses et de graminées.

Voici les montants unitaires 
pour 2018 :

- aide à la production de soja : 
35,80 €/ha

- aide à la production de pro-
téagineux : 170 €/ha

- aide à la production de légu-
mineuses fourragères : 282 €/
ha

- aide à la production de 
chanvre : 96,50 €/ha

- aide à la production de blé 
dur : 37 €/ha

- aide à la production de hou-
blon : 600 €/ha

- aide à la production de to-
mates destinées à la transfor-
mation : 1 120 €/ha.


